
PROCÉDURES - ACCUEIL

6h15 : Accès à l’établissement et ouverture du portail d’entrée par le CPE

6h15 : Réception des élèves dans le SAS de l’établissement

7h00 : Ouverture du SAS

7h15 et 13h45 : Le service Vie Scolaire se charge d’ouvrir les premières grilles de
chaque étage.

Une tablette permet au surveillant responsable par secteur de relever les
absences toutes les heures.

L’accès aux salles se fera désormais 15min avant le début des cours :

le matin :

Pour le collège, les élèves attendent le professeur alignés dans la cour.

Pour le lycée et le post-bac, les élèves et étudiants attendent leur enseignant

devant leur salle.

l'après-midi :

Pour le collège, les élèves attendent leur professeur dans l’espace dédié et

regagnent leur salle accompagnés de l’enseignant à 13h55.

Pour le lycée et le post-bac, les élèves et étudiants attendent leur enseignant

devant leur salle.
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